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4.2 Destitution

Me St Pierre consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Me St Pierre peut continuer d’instruire une affaire
dont il a été saisi et en décider malgré l’expiration de son
mandat.

5. RETOUR

Me St Pierre peut demander que ses fonctions de
membre et vice-président du Bureau prennent fin avant
l’échéance du 15 octobre 2013, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
Bureau au salaire qu’il avait comme membre et vice-
président du Bureau sous réserve que ce salaire n’excède
pas le maximum de l’échelle de traitement applicable à
un cadre juridique de la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me St Pierre
se termine le 15 octobre 2013. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouver-
nement le renouvellement de son mandat à titre de membre
et vice-président du Bureau, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me St Pierre à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du
Bureau au salaire prévu à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent
document est nulle.

8. SIGNATURES

__________________          ______________________
  CLAUDE ST PIERRE                   ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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Décret 991-2008, 15 octobre 2008
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
du Centre de services partagés du Québec pour l’exercice
financier 2008-2009

ATTENDU QU’en vertu de l’article 48 de la Loi sur le
Centre de services partagés du Québec (L.R.Q., c. C-8.1.1),
le Centre de services partagés du Québec soumet chaque
année à la ministre des Services gouvernementaux ses
prévisions budgétaires pour l’exercice financier suivant,
selon la forme, la teneur et la périodicité que détermine
la ministre ;

ATTENDU QU’en vertu de cet article ces prévisions
budgétaires sont soumises à l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires du Centre de services partagés du Québec
pour l’exercice financier 2008-2009 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Services gouvernementaux :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires du
Centre de services partagés du Québec pour l’exercice
financier 2008-2009, soit un budget d’exploitation de
543,2 M$ et un budget d’immobilisations de 150,5 M$,
pour un total de 693,7 M$.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 992-2008, 15 octobre 2008
CONCERNANT le financement du Centre d’aide aux
victimes d’actes criminels de Montréal

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi sur
l’aide aux victimes d’actes criminels (L.R.Q., c. A-13.2),
le ministre de la Justice peut accorder une aide financière
prise sur le Fonds d’aide aux victimes d’actes criminels
à toute personne ou organisme qui remplit les conditions
déterminées par règlement, pour favoriser le dévelop-
pement de services d’aide aux victimes, notamment
pour assurer l’implantation et le maintien de centres
d’aide reconnus conformément à l’article 10 de cette
loi ;
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ATTENDU QUE le Centre d’aide aux victimes d’actes
criminels de Montréal est un centre reconnu par le
ministre de la Justice conformément à l’article 10 de
cette loi ;

ATTENDU QUE, le 23 juin 2008 le Fonds d’aide aux
victimes d’actes criminels a été autorisé à verser une
subvention au Centre d’aide aux victimes d’actes criminels
de Montréal au montant de 990 000 $ pour l’exercice
financier 2008-2009 ;

ATTENDU QU’une subvention additionnelle au montant
de 451 500 $ à cet organisme demeure requise pour
l’exercice financier 2008-2009 ;

ATTENDU QUE, la subvention additionnelle à être versée
porterait la subvention au Centre d’aide aux victimes
d’actes criminels de Montréal à un montant maximum
de 1 441 500 $ pour l’exercice financier 2008-2009 ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute
promesse de subvention doivent être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QU’il soit autorisé à verser au Centre d’aide aux
victimes d’actes criminels de Montréal une subvention
additionnelle au montant de 451 500 $ pour l’exercice
financier 2008-2009 portant ainsi la subvention à un
montant maximum de 1 441 500 $, prise sur le Fonds
d’aide aux victimes d’actes criminels, pour l’exercice
financier 2008-2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 993-2008, 15 octobre 2008
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et de
biens historiques provenant de l’extérieur du Québec

ATTENDU QUE l’article 553.1 du Code de procédure
civile (L.R.Q., c. C-25) permet au gouvernement de
déclarer insaisissables, pour la période qu’il détermine,
les œuvres d’art ou biens historiques qui proviennent de
l’extérieur du Québec et y sont exposés publiquement

ou sont destinés à l’être, dans la mesure où ces œuvres
ou ces biens n’ont pas été à l’origine conçus, produits ou
réalisés au Québec ;

ATTENDU QUE le Musée des beaux-arts de Montréal
présentera, du 19 janvier au 19 avril 2009, l’exposition
« Kees Van Dongen » ;

ATTENDU QUE les œuvres d’art et biens historiques,
mentionnés à la liste ci-jointe et exposés publiquement au
Québec dans le cadre de cette exposition, proviennent de
l’extérieur du Québec et n’ont pas été à l’origine conçus,
produits ou réalisés au Québec ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité
des œuvres et biens mentionnés à la liste ci-jointe, de
même que de toute autre œuvre d’art et tout bien historique
qui pourront s’y ajouter dans le cadre de l’exposition
« Kees Van Dongen », et ce, à compter de leur date
d’arrivée, soit le ou vers le 19 décembre 2008 et jusqu’à
leur date de départ, soit le ou vers le 30 avril 2009 ;

ATTENDU QUE, conformément au troisième alinéa de
l’article 553.1 du Code de procédure civile, cette insaisis-
sabilité n’empêche pas l’exécution de jugements rendus
pour donner effet à des contrats de services relatifs au
transport, à l’entreposage et à l’exposition de ces œuvres
d’art et biens historiques et de toute œuvre d’art et tout
bien historique qui pourront s’y ajouter dans le cadre de
l’exposition « Kees Van Dongen » ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE les œuvres d’art et biens historiques provenant
de l’extérieur du Québec et n’ayant pas été à l’origine
conçus, produits ou réalisés au Québec, dont la liste
apparaît en annexe, et qui seront exposés du 19 janvier
au 19 avril 2009, au Musée des beaux-arts de Montréal,
dans le cadre de l’exposition « Kees Van Dongen », ainsi
que toute autre œuvre d’art et tout bien historique qui
pourront s’y ajouter et qui n’ont pas été à l’origine
conçus, produits ou réalisés au Québec, soient déclarés
insaisissables à compter de leur date d’arrivée, soit le ou
vers le 19 décembre 2008 ;

QUE cette insaisissabilité demeure en vigueur jusqu’au
moment du départ du Québec de ces œuvres d’art et biens
historiques, et de toute œuvre d’art et tout bien historique
qui pourront s’y ajouter dans le cadre de l’exposition
« Kees Van Dongen », soit le ou vers le 30 avril 2009 ;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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